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Les masques  
 

Le 11 mai arrive et le déconfinement est proche. 

L’Etat, la Région et le département ont fait des annonces et doi-

vent doter tous les habitants de masques en tissu. 

N’ayant pas d’informations suffisantes sur la distribution de ces 

masques et la date d’arrivage, l’ensemble des conseillers muni-

cipaux a décidé de commander des masques en tissu et des 

masques jetables. Dès réception ils seront distribués dans vos 

boîtes aux lettres. 
 

Le Masque Lavable OEKO-TEX 
OEKO-TEX est un label écologique pour les produits textiles, garantissant l'absence de 

substances nocives pour la santé, la peau et l'environnement.  

Masque tissu réutilisable, en tissu aeko-tex, certifié hypoallergénique. 

Lavable pour désinfection.  
 

Masque chirurgical – couleur bleu ciel, 

Normes EN149, 

Certificat Conformité CE, 

Protection faciale 3 couches sécurité, 

Durée de vie utilisation masque = 5h 

 Document réalisé et imprimé par nos soins 



Pourquoi ce journal ? 
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Mesures de continuité budgétaire, financière et fiscale 

Il me semblait important de vous donner des nouvelles de notre commune. Après les élections du 15 mars 
2020, tout s’est précipité : 
 Impossibilité de mettre en place la nouvelle équipe de conseillers municipaux, 
 Mise en confinement de la population française, 
 Fermeture du secrétariat de mairie aux administrés (06.80.20.86.66 en cas d’urgence).  

Principale règle :  

Les mandats de tous les conseillers municipaux sont prorogés jusqu'à l'entrée en fonction de la  nouvelle 

équipe. L’ ancienne équipe continue de délibérer normalement, mais elle doit désormais envoyer en copie 

leurs décisions aux nouveaux élus, pour tout ce qui touche aux délégations du conseil municipal au maire. 

L'entrée en fonction des nouveaux conseillers municipaux dépendra de ce qui s'est passé au premier tour, le 

15 mars. 

 Là où le conseil municipal a été élu complet au 1er tour (environ 30 000 communes), il se réunira à 

une date fixée par décret « au plus tard au mois de juin »; 

 Dans les communes de moins de 1 000 habitants où seulement une partie des conseillers municipaux a été 

élue, ils entreront en fonction à l'issue du second tour. 

Précision :  

Parce qu'on ne peut se démettre d'un mandat qu'on ne détient pas encore », les éventuelles démissions de 

nouveaux conseillers élus ne prendront effet qu'à la date de Leur entrée en fonction. 

 

 

 
 

Jusqu'à quelle date le budget peut-il être adopté ? 
 

Jusqu'au 31 juillet 2020.  

Par ailleurs, les délais spécifiques de transmission du projet de budget, préalablement à son examen, lors-

qu'ils sont prévus par les textes, sont supprimés. Cette date reste applicable en cas de saisine de la chambre 

régionale des comptes sur le projet  de  budget. 
 

Jusqu'à l'adoption du budget, peut-on commencer à exécuter les dépenses de la section fonction-

nement ? 

Oui, dans la limite des dépenses inscrites au budget de l'année 2019. (Droit commun). 
 

Jusqu'à l'adoption du budget peut-on engager des dépenses d'investissement et dans quelle limite ? 

Oui, les maires peuvent engager et mandater des dépenses d'investissement avant le vote du budget, sans 

autorisation de l'organe délibérant et dans la limite de 100% de celles inscrites au budget 2019. 
 

Est-il possible, avant le vote du budget d'effectuer des mouvements entre chapitres et dans quelle li-

mite ? 

Oui, pour l'ensemble des collectivités territoriales et EPCI, les mouvements entre chapitres sont possibles, 

avant le vote du budget et sans autorisation de l'organe délibérant, dans la limite de 15% des dépenses réel-

les de l'année 2019 de chaque section (hors dépenses de personnel). 
 

Avant quelle date les taux des impôts locaux doivent-ils être votés ? 

Avant le 3 juillet 2020. En l'absence de délibération avant cette date, les taux 2019 seront prorogés. 

 

 

 

Quelle gouvernance pour la commune ? 

Jean-Marc BOUDOU 

Maire 

https://www.vedrinessaintloup.com 
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Saint-flour Communauté est à vos côtés 

INFORMATIONS CORONAVIRUS – COVID-19 : CONSEILS POUR LA GESTION DES DÉCHETS VERTS 

Pendant la période de confinement, les déchetteries sont fermées aux particuliers. Mais alors, comment traiter vos déchets 

verts ? 

Donnez leur une seconde vie ! Rien ne se perd, tout se transforme… 

Pour rappel, tout brûlage et dépôt sauvage de déchets verts est formellement interdit par la loi (article L-541.2 du Code de 

l’environnement). 

Retrouvez ci-dessous les conseils dans ce visuel proposé par le SYTEC : 

https://saint-flour-communaute.fr 

Comment joindre les services de Saint-Flour Communauté ? Quels commerces sont ouverts ? Quels 

sont mes producteurs... 

04 71 60 71 76 

m.boillot@saintflourco.fr 
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